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Juillet 2023 

L’ allocation de rentrée scolaire est un avantage social et correspond à un montant 
forfaitaire de 50 € à 220 € en fonction de l’âge de l’enfant. 

Cette aide financière est pour les enfants de 3 à 25 ans pour :  

 Achat de livres et de matériel scolaires  

Si la demande est faite avant le 15, elle sera versée avec le salaire du mois. Si la de-
mande est faite après le 15, elle sera versée le mois suivant. 

Cette somme est versée si les enfants sont à votre charge, s’ils poursuivent des 
études. Les contrats d’apprentissage et les contrats de professionnalisation sont con-
cernés. 

Si les deux parents travaillent chez LCL, une seule allocation est attribuée  

Pour obtenir cette allocation, les salariés doivent déclarer leurs enfants : en transmet-
tant l’extrait d’acte de naissance, le certificat d’adoption ou la copie du livret de 
famille à l’unité : 

DRH/Service Administration, Paie & Déclaratif  

Les enfants déclarés sont identifiés dans MySelfRH par le chemin d’accès suivant :  

Menu / Mes démarches RH / Mes données individuelles / Composition familiale. 

 

       
       
   

 

 

CAMPAGNE ANNUELLE - ACHAT DE LIVRES 

Du 25 Juillet au 15 Novembre 2023 



 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu  titulaire CSE  

06 89 95 16 11 

Henri  GIROD 

Elu  titulaire  et Secrétaire 
Adjoint CSE   06 61 46 28 40 

Anaïs DENYS 

Elue  titulaire CSE et     
Gestion des O. Sociales       

06 16 97 13 26 

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  titulaire CSE 

06 60 29 22 34 

Carine COLOMBIE 

Elue  titulaire cadre et      
secrétaire du CSE  

        06 62 85 65 68 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue  titulaire CSE 

07 87 02 50 35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu  suppléant CSE 

06 09 70 97 89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue suppléante  CSE cadre 

06 68 46 54 87 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les enfants de 3 à 15 ans déjà présents dans MySelfRH, l’attribution de l’alloca-
tion est automatique  

Pour les enfants de plus de 16 ans et jusqu’à 25 ans, le salarié doit intervenir dans 
MySelfRH pour valider la poursuite des études en utilisant le chemin :  

Menu / Mes démarches RH / Mes avantages / Achat de livres  

Pour les enfants de moins de 3 ans scolarisés, le salarié doit remplir le formulaire  

« DECLARATION ANNUELLE DES ENFANTS SCOLARISES – PARTICULARITES ** »  

 et le faire parvenir au Secteur Paie.  

(**) en PJ 

Vos élus CFDT sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 

Naomi VERON 

Elue suppléante CSE 

06 24 68 05 86 

 

         Stéphane JARA 

       Elu titulaire CSE cadre 

07 66 63 22 23 

 

      Lionel LAGARDE 

Elu suppléant CSE  

06 16 07 89 45 

 

      Cécile LISO 

Elue suppléante CSE 

06 25 33 36 44 

 

      Fabrice GOUABAULT 

Elu  suppléant CSE 

06 24 65 23 65 

 

    Audrey V1GUIER 

Elue titulaire CSE cadre 

06 08 74 35 95 

 

      Alexandre BASTIEN 

Elu suppléant  CSE cadre 

06 67 59 99 60 

Amandine GRAUX 

Elue  suppléante CSE cadre 

        06 73 36 44 40 

  

 

Christine BILLIERES  BONADIO 

RS CSE / DSR CFDT LCL GSO  

06 82 22 24 18 


